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1. Contexte de la modification simplifiée du PLU 
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2. Cadre juridique de la procédure de modification simplifiée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE

La procédure est engagée à l’initiative du Maire

Notification du projet de modification simplifiée au 

Préfet et aux PPA

Délibération du CM précisant les modalités de la mise 

à disposition qui sont portées à la connaissance du 

public au moins huit jours avant le début de cette 

mise à disposition.

Contrôle de légalité + Mesures de publicité 

La modification simplifiée du PLU devient exécutoire

Mise à disposition du public (1 mois minimum), à 

laquelle sont joints , le cas échéant, les avis des PPA

Présentation au CM par le Maire du bilan de la mise à 

disposition

Délibération du Conseil Municipal approuvant le 

projet éventuellement modifié

La procédure est engagée à l’initiative du Maire 
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3. Objet et justification de la modification simplifiée n°1 du PLU 

3.1. Secteur ZAC de l’Héritière : Modification du règlement écrit du PLU  de la 

zone AU1H 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.1. Rectification des règles concernant l’application de la servitude de mixité sociale et la 

division de terrain, article 2 de la zone AU1H 

► 
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► 

 que : 

 

3.1.2. Modification de la règle  concernant l’implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété, article 8 de la zone AU1H 

3.1.3. Mise en cohérence de la règle concernant les hauteurs  des constructions avec la 

topographie du site, article 10 de la zone AU1H 

3.1.4. Ajout d’une règle de stationnement au règlement de la zone AU1Hb3, article 12 de la 

zone AU1H 
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3.1.5. Mise en cohérence du  tracé d’un emplacement réservé avec la voirie existante 
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3.2. Secteur de Vignes Longues : rectification d’une erreur matérielle sur le 

règlement graphique du PLU 

Mise en cohérence du secteur AU1 – MS14 avec l’OAP de Vignes Longues 
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4. Impact de la modification simplifiée n°1 sur le PLU 

4.1. Secteur ZAC de l’Héritière : Évolution du règlement écrit du PLU  de la zone 

AU1h 

4.1.1. Rectification des règles concernant l’application de la servitude de mixité sociale et la 

division de terrain, article 2 de la zone AU1H 

 

Sont autorisées en zone AU1H sous conditions :

- 

- 

- 

 

En sous-secteur AU1Hc1 et AU1Hb1 sont aussi 
autorisées : 

- 

- 

Sont autorisées en zone AU1H sous conditions :

- 

- 

- 

 

En sous-secteur AU1Hc1 et AU1Hb1 sont aussi 
autorisées : 

- 
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4.1.2. Modification de la règle  concernant l’implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété, article 8 de la zone AU1H 

 

 

 

 

4.1.3. Mise en cohérence de la règle concernant les hauteurs des constructions avec la 

topographie du site, article 10 de la zone AU1H 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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4.1.4. Ajout d’une règle de stationnement au règlement de la zone AU1Hb3 
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4.1.5. Rectification du tracé de l’emplacement réservé V46 
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4.2. Secteur de Vignes Longues : Évolution du règlement graphique du PLU 

Prise en compte les parcelles  AK 35 et AK 119 dans le  secteur de mixité sociale  


